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COMPTE RENDU ANALYTIQUE 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 19 DECEMBRE 2011 

 
 
L'an deux mille onze, le dix neuf décembre à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la ville de SAINT 

MANDRIER SUR MER a été assemblé dans la salle du Conseil, Charles Aponte, sous la présidence de Gilles 

VINCENT, Maire. 

Etaient présents : VINCENT Gilles – BALLESTER Alain – MONTAGNE Françoise - HOEHN Gérard –

ROURE Simonne - MARIN Michel –GIOVANNELLI Marie-France -  CANO Jean-Marie –  DEFAUX 

Catherine - KUHLMANN Jean – QUEY Nicole - VENTRE Jean-Claude - DEMIERRE Colette – TOULOUSE 

Christian -  ESPOSITO Patricia – CHAMBELLAND Michel - BALS Fabienne -  PICHARD Laure – RIO 

Laetitia –  GRAZIANI Frédéric - BLANC Romain  -   LIGER-BELAIR Francis – LESTHEVENON Louis – 

JEGOU Jean-Marie – BACCUS Angélique - TIDONA Thierry. 

Pouvoirs : M. LHOMME à M. VINCENT – Mme CARRE à M. BALLESTER – M. ESPOSITO à M. LIGER-

BELAIR. 

Secrétaire de séance : Mme BACCUS Angélique 

 
1 - DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°6 – BUDGET  PRINCIPAL DE LA 
COMMUNE 
 
Explication des évolutions principales :  
 

 Investissement 
 
 Il est proposé d’effectuer différents virements de crédits entre opérations afin d’ajuster 
les crédits prévus pour le stade et l’acquisition, par voie de préemption, d’un logement situé 
au Cap Soleil afin de créer un logement social (montant   41 000 € + provision pour frais 
d’acte 5 000 €). 

 
 Fonctionnement : 

 
Compte tenu de l’annulation du PLU, le rattachement du marché public relatif à la 

zone AUa confirmé en 2010 doit être régularisé. Cette opération consiste en l’émission d’un 
titre de recette de 144 846 €. 

 
Parallèlement, le marché étant encore effectif, il convient d’inscrire les crédits sur 

2011 afin de les reporter en 2012. 
 

Dépenses de fonctionnement 
 

   Chapitre Intitulé 
 011 Charges à caractère général 144 846,00 

total   144 846,00 

Recettes de fonctionnement 
 Chapitre Intitulé 
 77 Produit exceptionnel 144 846,00 

total   144 846,00 

Dépenses d'investissement 
 Chapitre Intitulé 
 53 Divers bâtiments -12 000,00 

69 Acquisition de mobilier administratif -5 000,00 

76 Mobilier matériel scolaire -3 000,00 

77 Autres matériels 3 000,00 

88 Conteneurs OM -10 400,00 

0502 Terrain de foot Pin Rolland 210 000,00 

0601 Travaux de voirie -30 000,00 

0602 Mise en sécurité -19 600,00 

0604 Postes de secours -4 000,00 
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0605 La coudoulière aménagement -1 000,00 

0610 travaux pluvial -20 000,00 

0805 Réseau incendie -30 000,00 

0808 Vidéo projection -5 000,00 

0901 Création parking souterrain -10 000,00 

0902 Parcours sous marin -10 000,00 

0903 Projet photovoltaïque -5 000,00 

9701 Acquisition de véhicules -80 000,00 

9803 Jeux divers pour enfants -10 000,00 

201103 Logement social 47 000,00 

201101 Projet cantine -5 000,00 

total   0,00 

 
Le Conseil DECIDE PAR  26 POUR ET 3 ABSTENTIONS (MM. LIGER-BELAIR – 

LESTHEVENON – ESPOSITO) d’adopter la décision budgétaire modificative n°6 du budget 

principal de la commune. 

 
2 - TARIFS PUBLICS LOCAUX 2012 
 
 Au vu des éléments connus à ce jour sur l’évolution des prix à la consommation, 
Monsieur le Maire propose une augmentation de 2% des tarifs publics locaux à compter du 
1er janvier 2012 à savoir :  

 
A) DROITS DE PLACE  
 

Nature des droits  Mode de taxation    Tarif    Forfait divers 
           Branchement EDF 
 

 marchés   Mètre linéaire      0,73 €       0,00 €  

 Expositions, foires  de    0 à   50 m²          73,85 € / 5 J       54,10 € 
 Festivités, manèges  de   51 à 100 m²            146,70 € / 5 J        54,10 € 
 et autres manifestations de 101 à 200 m²            296,60 € / 5 J        54,10 € 
    de 201 à 300 m²            439,10 € / 5 J       54,10 € 
    de 301 à 400 m²            584,60 € / 5 J       54,10 € 
    de 401 à 500 m²            732,40 € / 5 J                 54,10 € 

 Petit cirque familial sans 
 animaux et  petit spectacle      pas de frais de 
 familial sans chapiteau et  la place  78,00 € / jour              branchement               théâtre 
Guignol ou  
 marionnettes  

Spectacle sous grand chapiteau,     pas de frais de         grand 
cirque sans ménagerie       la place 273,80 €/jour                branchement 
 

 Camion sandwiches 
 Camion pizza, boissons               mètre linéaire  0,73 €      46,80 € / mois 
 Exposition véhicules   le véhicule  7,35 € 
 Vente de muguet   la place  32,20 € / jour 
 Vente de chrysanthèmes  la place              12,45 € / jour 
 Braderie solderie   mètre linéaire 16,60 € / jour 
 Foire artisanale   la place               7,35 € /  jour 
 Foire aux plants   la place              19,10 € / jour 

  
DROITS de VOIRIE 

 

 
ART. 1 Pour toute permission de voirie                                      Droit fixe 10,60 € 
  
DROITS ANNUELS : Objets en saillie ou sur la voie publique 
ART. 2 Enseigne lumineuse (minimum 1 m²)                                        m²  3,60 € 
ART. 3 Encadrement lumineux (ml)                                                       ml  2,70 € 
ART. 4 Enseigne commerciale et professionnelle peinte sur panneau 
 bois, verre, ciment, etc...                                                            ml 2,00 € 
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ART. 5 Enseigne perpendiculaire et attribut (minimum 1 m²)              m² 4,20 € 
ART. 6 Enseigne réclame ou commerciale sur candélabre poteaux 
 ou autres (minimum 1 m²)                                                           m² 9,70 € 
ART. 7 Montre des étalagistes                                                            Unité 2,00 € 
ART. 8 Echoppe, kiosque et construction similaire, terrasse                m² 6,75 € 
ART. 9 Paravent délimitant des terrasses de cafés ou autres 
 établissements privés ou publics                                               ml 2,70 € 
ART. 10        Panneau de publicité ou de réclame avec ou  
                      sans encadrement et attribut sur mur, façade  
 (minimum de taxation 1 m²)                                                        m² 4,20 € 
ART. 11         Panneau ou écusson sur voie publique 
  (maximum autorisé 2 m²)                                                       Unité 6,75  € 
ART. 12         Distributeur de confiserie                                                       Unité 8,10 € 
ART. 13         Plaque professionnelle ou commerciale                               Unité 6,75 € 
ART. 14         Minimum perception                                                          Forfait  48,40 € 
    
DROITS TEMPORAIRES et PERIODIQUES : 
 
Pour occupation voie publique 
Banderoles pour annonce 
 
ART. 15 Pour une durée maximum de 8 jours                                                ml 4,10 € 
ART. 16 Pour une durée maximum de 15 jours                                              ml 6,75 € 
 Barrière ou palissade servant de clôture de chantier 
 Palissade sans publicité : minimum de taxation 5 m² et 1 mois)  
ART. 17 Jusqu'à 15 m²/mois                                                                                 2,00 € 
ART. 18 Pour la surface comprise entre 15,01 et 25 m²                     m²/mois   1,85 € 
ART. 19 Pour la surface comprise entre 25,01 et 50 m²                     m²/mois   1,55 € 
ART. 20 Pour la surface comprise entre 50,01 et 100 m²                   m²/mois   1,25 € 
ART. 21 Au-dessus de 100 m²                                                              m²/mois   0,95 € 
 Palissade publicitaire (minimum de taxation 15 m²)  
ART. 22 En sus des taxations n° 17 à n° 20                                        m²/mois   0,95 € 
ART.23 Echafaudage de pied sur tréteaux placés sur la voie publique p/tréteaux 
 pour réparations ou autres et p/mois                                               3,60 € 
ART.24 Pour le premier mois                                                                 m²   0,95 € 
ART. 25 Pour les mois suivants                                                      m²/semaine   1,25 €      
ART.26  Sapines, grues, appareils placés ou développement  
         en saillie sur la voie publique                                             unité/mois   20,60 €   
ART.27 Entrepôt de matériaux sur la voie publique pendant    
              la construction ou réparation de bâtiments (occupation 
              de sols)                                                                              m² / semaine  2, 00 € 
ART.28 Abaissement de bordures de trottoirs pour passage de voitures           3,60  € 
ART.29 Benne ou containers pour gravats                                       unité / jour   4,75 € 

DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 
     B) TARIFS LOCATION SALLE CENTRE CULTUREL MARC BARON 
 

 
  S A L L E S    P R I X  C A U T I O N 

 
     I - SALLE de SPECTACLE (haut) : 
 Associations Mandréennes et écoles  Gratuit   Assurance 
 Associations extérieures   1102 €   Assurance 
 
    II - SALLE de RECEPTION (bas) : 
 Associations Mandréennes   Gratuit   Assurance 
 Associations extérieures   530 €   Assurance 
 Mandréens     520 €  Caution du même montant + ass. 
 Extérieurs               1.061 € Caution du même montant + ass. 
 

DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
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C) TARIFS LOCATION SALLES 
 

 
  S A L L E       DUREE 

 
     Bailli de Suffren (village)  ½ journée journée  soirée   nuit 
 
     Les Amandiers (Pin Rolland)  8h à 12h complète 18h à 22h  
     REUNIONS   14h à 18h 8h à 18h 20h à 02h 
 
 Syndics   96 €  168 €  105 € 
 
 Associations sportives   GRATUIT (caution 184,00 €) 
 Sociétés locales subventionnées  GRATUIT (caution 184,00 €) 
 Manifestations municipales   GRATUIT 
  
DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 

D) TARIFS CALES DE HALAGE 

 
     TARIFS pour 3 JOURS 
 
 Selon longueur              Prix TTC            1/2 Tarif 
     hors tout           2012    2012 
 0m 00  à  4m 60        22,80 €          11,40 € 
 4m 61  à  5m 50      46,80 €  23,40 € 
 5m 51  à  6m 50         69,70 €  34,85 € 
 6m 51  à  7m 50       104,00 €  52,00 € 
 7m 51  à  8m 20       138,40 €  69,20 € 
 8m 21  à  9m 35       183,00 €  91,50 € 
  9m 36  à 10m50                    252,90 €           124,45 € 
  

- par jour supplémentaire : 40 % 
- pierre froide gratuite pour 8 jours maximum 
- pêcheurs professionnels et anciens pêcheurs : réduction de 50 % 
 
DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 

E) DECHETTERIE - TARIFS PROFESSIONNELS 
 

 
 Végétaux     Ferrailles    Incinérables       Cartons    Papiers     Pneus          Gravats      Huiles,  
           verre, piles 

 
 
8,40 €/m3        ./.  22,45           8,45      ./.   1,05         22,45/m3            ./. 
                                                                               ou 4,20/m3 

 
DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 

 
F) PARTICIPATION AUX INVESTISSEMENTS POUR LE RENFORCEMENT DU 

RESEAU D’EAU 
 
 M. le Maire rappelle à l'Assemblée la délibération du 13 décembre 2010  aux termes 
de laquelle les derniers tarifs avaient été réactualisés. 
 
  M. le Maire propose à Mmes et Messieurs les conseillers Municipaux de  réévaluer 
les tarifs à compter du 1er Janvier 2012. 
 
 M. le Maire précise que les tarifs correspondent à une participation aux 
investissements pour le renforcement du réseau, calculée en fonction de l’importance du 
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coût des travaux sur le domaine public, du diamètre du compteur mis en place, d’une 
longueur de tranchée de cinq mètres linéaires et que cette participation correspond à 35 % 
du montant des frais de branchement pratiqué par la compagnie fermière du réseau d’eau, le 
barème proposé étant le suivant : 
 

- compteur de 15m/m : 485,50 € 
- compteur de 20m/m : 538,50 € 
- compteur de 30m/m : 636,50 € 

 
Etant entendu que dans le cas des tranchées supérieures à 5ml la participation serait 
majorée de 10% par ml supplémentaire. 
 
DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 

G) TAXIS - REDEVANCE DE STATIONNEMENT 
 
 M. le Maire signale à Mmes et MM. les Conseillers que le tarif de la redevance 
annuelle de stationnement des taxis a été révisé pour la dernière fois par délibération du 13 
décembre 2010 et fixé à 154,00 € par emplacement. 
 Il propose à l'Assemblée de réévaluer ce tarif en le portant de 154,00 € à  157,00 € 
pour l'année 2012. 
 
DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 
 H) LOCATION DE MATERIEL 
 
- de     0 à   50 personnes  :             58,00 €  } 
- de   50 à 100 personnes  :   94,00 €  }            gratuité pour les 
- de 100 à 150 personnes  :   142,00 €  }    Associations Mandréennes 
- de 150 à 200 personnes  :  188,00 €  } 
 
 Une caution de 188 € sera exigée de tous les locataires de ce matériel et tout objet 
manquant sera facturé au prix coûtant et retenu sur la caution. 
 
DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 
     I) DETERMINATION DU LOYER DE LA CRECHE PARENTALE/HALTE GARDERIE 
(CENTRE PETITE ENFANCE – GEORGES SOUQUIERE) 
 
 Monsieur le Maire propose à l'Assemblée de réévaluer ce loyer en le portant de 1 
734,00 € à 1 769,00 € pour l'année 2012.  
 
Mme RIO ne prend pas part au vote. 
DECIDE PAR 27 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 
J) AUGMENTATION DU TAUX DES VACATIONS FUNERAIRES 
 
 Monsieur le Maire propose donc de réajuster ces taux en portant de 11,20 € à 11,40 € 
le montant d’une demi-vacation et de 22,40 € euros à 22,80 € le montant d’une vacation. 
 
DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 
K) CONCESSIONS DU COLUMBARIUM  

 
Désignation 

Nombre 
de cases 

Capacité 
en urnes 

Prix de la concession par 
case (durée 15 ans 

renouvelables) 

CONCESSIONS CONSTRUITES AVANT 2010 
- 2 modèles de 3 cases 
(Contenance 2 urnes) 

6 12 765,00 € 

- 2 modèles de 12 cases 24 48 765,00 € 
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(Contenance 2 urnes) 

- 8 modèles de 1 case 
(Contenance 4 urnes) 

8 32 1530,00 € 

CONCESSIONS CONSTRUITES APRES 2010 
- modèles intégrés dans les 
murs d’enceintes de 
l’extension du cimetière 
(contenance 4 urnes) 

132 528 1224,00 € 

DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 
L)  CIMETIERES COMMUNAUX 
  

CONCESSIONS CONSTRUITES AVANT 2010  

Désignation Coût de la 

concession 

Coût de la 

maçonnerie 

Total 

Quinzenaire 2 places 640 € 2 296 € 2 936 € 

Trentenaire 2 places 1 280 € 2 296 € 3 576 € 

Trentenaire 4 places 1 280 € 3 214 € 4 494 € 

Cinquantenaire 6 places 1 920 € 4 427 € 6 347 € 

CONCESSIONS CONSTRUITES APRES 2010  

Quinzenaire 1 place  

chargement vertical 

 

640 € 

 

913 € 

 

1553 € 

Trentenaire 1 place 

chargement vertical 

 

1280 € 

 

913 € 

 

2 193 € 

Quinzenaire 2 places 

chargement vertical 

 

640 € 

 

1826 € 

 

2 466 € 

Trentenaire 2 places 

chargement vertical 

 

1 280 € 

 

1 826 € 

 

3 106 € 

Quinzenaire 2 places 

chargement frontal 

 

640 € 

 

2 796€ 

 

3 436 € 

Trentenaire 2 places 

chargement frontal 

 

1280 € 

 

2 796 € 

 

4 076 € 

Trentenaire 4 places 

chargement vertical 

 

1 280 € 

 

3 651 € 

 

4 931 € 

Trentenaire 4 places 

chargement frontal 

 

1 280 € 

 

4 014 € 

 

5 294 € 

Cinquantenaire 6 places  

chargement vertical 

 

1 920 € 

 

5477 € 

 

7 397 € 

Cinquantenaire 6 places  

chargement frontal 

 

1 920 € 

 

5 512 € 

 

7 432 € 

DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
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M)  FIXATION DU TARIF DE LA BOUILLABAISSE MUNICIPALE 
 
 Monsieur le Maire propose à Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux de 

ne pas modifier le tarif fixé en 2011 et de dire que le tarif de la bouillabaisse pour l’année 

2012 est arrêté à la somme de 30 € par personne. 

 

DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 

 

N)  FIXATION DU PRIX DU TICKET DES TOMBOLAS ORGANISEES PAR LA COMMUNE 
 
 Monsieur le Maire explique à Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux que 
la commune est susceptible d’organiser des tombolas et qu’il convient de fixer le tarif du 
ticket à 1 € pour l’année 2012. 
 
DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 
O –FIXATION DU TARIF APPLICABLE AU FOYER DES JEUNES  
 
 Monsieur le Maire précise que les tarifs seront inchangés pour l’année 2012 à savoir :  
 
 Pour les 8 – 17 ans, le tarif de « la carte jeune » :  
 

 Pour un jeune :    25 € 
 Pour deux jeunes (même famille) :  38 € 
 Pour trois jeunes (même famille) :  45 € 
 Au-delà de trois jeunes de la même famille, le tarif annuel est fixé à 45 € ; 
 Si le jeune répond aux conditions d’âge au 1er Septembre : forfait de 10 € 

 
Le tarif d’inscription applicable prendra en compte tous les enfants susceptibles d’être 
inscrits au foyer dans l’année civile mais l’accès sera accordé lors de l’âge requis.  

 
 Pour les 18 – 25 ans, le tarif de « la carte Yoh ! » :  
 

 tarif unique : 10 € 
 
 Par ailleurs, un bon de 10 €  pourra être acheté par les adhérents du foyer des jeunes 
afin de participer aux manifestations extérieures à la commune (accrobranche, OK Corral…). 
 
 Ce bon sera nominatif et permettra aux adhérents de participer à 5 activités. Il ne sera 
pas remboursable. 
 
DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. LESTHEVENON) 
 
3 – REVERSEMENT D’UNE SUBVENTION AU CCFF (RETIRE DE L’ORDRE DU JOUR) 
 
4 - AVANCE SUR SUBVENTION A LA CAISSE DES ECOLES  

 
 Monsieur le Maire explique que cette avance est nécessaire afin que la Caisse des 
écoles puisse régler les dépenses de début d’année. 
 
 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE de bien vouloir verser une avance sur 

subvention à la caisse des écoles d’un montant de 5 000 € de dire que la dépense 

correspondante est inscrite au budget. 

 
5 - AVANCE SUR SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
 Monsieur le Maire explique que cette avance sur subvention est nécessaire afin que 
le CCAS puisse régler les dépenses de début d’année. 
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 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE de bien vouloir verser une avance sur 

subvention au CCAS d’un montant de 30 000 €, de dire que la dépense correspondante est 

inscrite au budget. 

 
6 - AVANCE SUR SUBVENTION  A L’ASSOCIATION «  LES LUCIOLES » 
 
 Monsieur le Maire explique que cette avance sur subvention est nécessaire afin que 
l’association puisse régler certaines charges de fonctionnement du début de l’année 2012. 
  
 Le Conseil DECIDE PAR  23 POUR ET 3 ABSTENTIONS (MM. LIGER-BELAIR – 

LESTHEVENON – ESPOSITO) M. BALLESTER, Mmes QUEY et RIO ne prennent pas part 

au vote :  

-  de bien vouloir verser une avance sur subvention à l’association « Les Lucioles » d’un 

montant de 13 000 € ; 

- de dire que la somme correspondante est inscrite au budget. 

 
7 - VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION « L’OLIVE 

NOIRE » 

 Monsieur le Maire explique qu’il convient de verser une subvention exceptionnelle 

afin de participer à l’installation d’une nouvelle association sur la commune : « l’olive noire ». 

  

 Le Conseil DECIDE PAR 26 POUR ET 3 ABSTENTIONS (MM. LIGER-BELAIR –

LESTHEVENON - ESPOSITO) de bien vouloir verser une subvention exceptionnelle à 

l’association « L’Olive Noire » d’un montant de 150 €, de dire que le montant correspondant 

est inscrit au budget. 

 
8 - AUTORISATION POUR ORDONNANCER, LIQUIDER, MANDATER LES DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT DANS LA LIMITE DU ¼ DES CREDITS ENGAGES L’ANNEE 
PRECEDENTE 
 

 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider 

et mandater les dépenses suivantes : 

 
Dépenses d'investissement 

 Opération Intitulé 
 53 Divers bâtiments 224 000,00 

77 Autres matériels 15 000,00 

9801 Acquisition Marine 216 000,00 

201103 Logement social 95 000,00 

0601 Voirie 100 000,00 

0702 L'Ermitage 30 000,00 

total   680 000,00 

 
- de dire que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget. 
 
9 - DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL DANS LE CADRE DES 

DEPENSES RELATIVES AUX FRAIS DE GESTION ET D’ENTRETIEN DU SITE DE LA 

COUDOULIERE – PROPRIETE JUVENAL – ANNEES 2011 et 2012 

 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès 

du Conseil Régional une aide financière de 1 500 € dans le cadre des dépenses de 

fonctionnement relatives aux frais de gestion et d’entretien du site de la Coudoulière – 

Propriété JUVENAL pour les années 2011 et 2012 et de dire que la recette correspondante 

sera inscrite au budget. 
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10 - CREATION D’EMPLOIS OCCASIONNELS POUR L'ANNEE 2012 
 
Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE la création des emplois occasionnels suivants pour 

l’année 2012 :  

 
- 35 adjoints techniques de 2ème classe 
- 5 adjoints administratifs de 2ème classe 
- 10 adjoints d’animation de 2ème classe 

 

- de dire que la dépense afférente est prévue au budget primitif. 

 

11 - CREATION DE POSTES POUR AVANCEMENT DE GRADE 

 A)  CREATION D’UN POSTE DE REDACTEUR PRINCIPAL 
 

Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE de procéder à la création d’un poste de rédacteur 

principal au titre de l’avancement de grade, de charger Monsieur le Maire d’y pourvoir par 

arrêté municipal après accomplissement des formalités réglementaires et de dire que la 

dépense afférente est prévue au budget primitif. 

 
 B)  CREATION DE DEUX POSTES D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2ème 
CLASSE 
 
 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE de procéder à la création de deux postes 

d’adjoint technique principal de 2ème classe au titre de l’avancement de grade, de charger 

Monsieur le Maire d’y pourvoir par arrêté municipal après accomplissement des formalités 

réglementaires, de dire que la dépense afférente est prévue au budget primitif. 

 
 C)  CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ème 
CLASSE 
 
 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE de procéder à la création d’un poste d’adjoint 

administratif principal de 2ème classe au titre de l’avancement de grade , de charger Monsieur 

le Maire d’y pourvoir par arrêté municipal après accomplissement des formalités 

réglementaires, de dire que la dépense afférente est prévue au budget primitif. 

 
12 - SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC AFC CONSULTANTS RELATIVE A 
L’ASSISTANCE, LE CONSEIL ET LE SUIVI DES ASSURANCES 
 
Le Conseil DECIDE PAR  28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. JEGOU) :  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec AFC CONSULTANTS relative à 

l’assistance, le conseil et le suivi des assurances ; 

- de dire que la première année ne sera pas facturée à la commune (suivi et visite annuelle) 

et qu’elle se réserve le droit de dénoncer ladite convention trois mois avant son échéance 

fixée au 1er Janvier. 

 
13 - SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR LE CONTROLE DU 
DEBROUSSAILLEMENT OBLIGATOIRE AVEC L’O.N.F – ANNEE 2012 
 
 Monsieur le Maire rappelle que le débroussaillement est une obligation imposée par 
l’article L321-5.3 du Code Forestier et qu’en application de l’article L322-3 du même code, la 
Commune est responsable de l’application de la réglementation sur le débroussaillement de 
son territoire. 
 
 Monsieur le Maire propose, comme chaque année, de mandater par convention 
l’Office National des Forêts afin d’effectuer les missions suivantes :  
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o assurer l’animation d’une ou plusieurs réunions publiques d’information et de 

sensibilisation des propriétaires sur le débroussaillement obligatoire ;  
o effectuer des tournées de contrôle sur le débroussaillement. 

 
 Monsieur le Maire ajoute que le montant de la rémunération  prévisible totale de 
l’ONF, correspondant à 5 journées d’intervention, s’élèverait à 2 150,00 € H.T. soit 2 571,40 
€ T.T.C. 
 
 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE d’autoriser Monsieur le Maire à signer la 

convention pour le contrôle du débroussaillement obligatoire avec l’O.N.F  pour l’année 

2012 et de dire que les sommes correspondantes seront prévues au budget. 

 
14 - REVISION DE L’AMENAGEMENT FORESTIER – APPLICATION DU REGIME 
FORESTIER 
 
 Il est demandé à Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux d’appliquer le 

régime forestier en sollicitant la rédaction d’un nouvel arrêté préfectoral pour inclure les 

parcelles suivantes ;  

 
SECTION 

 
N° DE PLAN 

 
LIEU-DIT 

 
CONTENANCE 

 

B 67 Le Lazaret 9ha 99a 43ca 

B 68 Le Lazaret 09a 40 ca 

B 69 Le Lazaret 18a 20ca 

B 73 Le Lazaret 69a 20 ca 

B 181 La renardière 4ha 99a 40 ca 

B 182 La renardière 6ha 01a 40ca 

B 233 La Coudoulière 77a 80ca 

B 239 La Coudoulière 19 a 65 ca 

A 118 Le village 1ha 10a 60 ca 

   
TOTAL 

 
23 ha 94a 8 ca 

 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE d’accepter de distraire du régime forestier les 
parcelles inscrites dans l’ancien arrêté préfectoral, de demander l’application du régime 
forestier sur les parcelles indiquées dans la tableau ci-dessus et d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer toutes les pièces s’y rapportant. 
 
15 - SIGNATURE D’UN AVENANT N°2 AU PROCES-VERBAL DE REMISE DU 10 AOUT 

1977 RELATIF AU TRANSFERT DE GESTION DES CHEMINS MILITAIRES DE SAINT  

  Monsieur le Maire explique qu’une second avenant doit être signé afin d’exclure du 

procès verbal de remise une partie de la parcelle cadastrée Section B 1881, partie de la 

route du Cap Cépet dans la mesure où cette parcelle a été acquise par la commune par 

délibération du Conseil Municipal du 28 Mars 2011. 

 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec le 

Ministère de la Défense l’avenant n°2 au procès-verbal de remise du 10 Août 1977 relatif au 

transfert de gestion des chemins militaires de la commune de Saint Mandrier. 

 
16 - INFORMATION DANS LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE AU MAIRE 
POUR L’EXERCICE DES DROITS DE PREEMPTION 
 

Dans le cadre de la délégation consentie au Maire pour l’exercice des droits de 
préemption applicables sur la Commune, Monsieur le Maire indique qu’il a exercé son droit 
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de préemption pour un appartement situé Immeuble Le Loriot au Pin Rolland en vue de créer 
un logement locatif social. 

 
En effet, Monsieur le Maire explique qu’il a reçu le 13 septembre 2011 une 

déclaration d’intention d’aliéner pour un appartement, cadastré section B n° 1207, situé 
Immeuble Le Loriot au Pin Rolland, d’une superficie de 23,09 m² et mis aux enchères 
publiques le 27 octobre 2011 au Tribunal de Grande Instance de Toulon. 

 
Il précise que, lors de la vente aux enchères, ce bien a été adjugé au prix de 67 000 € 

et qu’aucune surenchère n’ayant été effectuée dans les 10 jours suivant la date de 
l’adjudication, il a décidé, conformément à l’article L.123-1 du Code de l’Urbanisme, de se 
substituer à l’adjudicataire. 

 
Monsieur le Maire ajoute aussi qu’il a notifié, par courrier en date du 17 novembre 

2011 à la SCP COUTELIER, cabinet d’avocats en charge de cette vente, et par courrier en 
date du 22 novembre 2011 à l’acquéreur, sa décision de se substituer à l’adjudicataire. 

 
Enfin, il informe Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux, qu’en date du 

25 novembre 2011, la SCP COUTELIER lui a transmis le détail des frais et émoluments de la 
vente qu’il convient de lui régler, à savoir : 

 
- Quote-part des frais préalables    3 315,94 € 
- Emolument global      2 108,54 € 
- Publication du jugement d’adjudication      112,42 € 
  Soit un total TTC de :     5 536,90 € 

 
 Aussi, Monsieur le Maire précise que le montant total de l’opération s’élève à 
72 536,90 €. 
 

Le Conseil PREND ACTE que l’obligation d’information relative à l’exercice des droits de 

préemption  dans le cadre de la délégation consentie  par le Conseil Municipal à Monsieur le 

Maire a bien été effectuée aux membres du Conseil Municipal. 

 

17 - CHOIX DE L’ATTRIBUTAIRE DU MAPA RELATIF AUX TRAVAUX D’IMPRIMERIE : 
IMPRESSION – FLASHAGE – FACONNAGE ET LIVRAISON DU BULLETIN MUNICIPAL 
«LE MANDREEN» 
 
Le Conseil DECIDE PAR 28 POUR ET 1 ABSTENTION (M. JEGOU) d’attribuer le marché 

relatif aux travaux d’imprimerie pour l’impression, le flashage, le façonnage et la livraison du 

bulletin municipal «Le Mandréen» à la Société JOUBERT IMPRIMEURS - ZI 1ère Avenue – 

B.P. 647 – 06517 CARROS CEDEX pour un montant H.T. de 7 150 € soit un montant T.T.C 

de 8 551,40 € et de dire que les crédits correspondants seront prévus au budget communal. 

 
18 - CHOIX DE L’ATTRIBUTAIRE DU MAPA RELATIF A LA MISSION D’ASSISTANCE A 
MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LE CHOIX DU MODE DE GESTION, L’ELABORATION ET 
LE SUIVI DE LA PROCEDURE CONCERNANT LE SERVICE PUBLIC D’ALIMENTATION 
D’EAU POTABLE DE LA COMMUNE 
 
Le Conseil DECIDE PAR 25 POUR ET 4 CONTRE (MM. LIGER-BELAIR – LESTHEVENON – 

ESPOSITO – JEGOU) d’attribuer le marché relatif à la mission d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage pour le choix du mode de gestion, l’élaboration et le suivi de la procédure 

concernant le service public d’alimentation d’eau potable de la commune à la Société 

CABINET MERLIN,  Valpax II – Bâtiment A – 230, Avenue de Rome – 83500 LA SEYNE SUR 

MER pour les montants suivants : 

 
 Tranche ferme : 7 250, 00 € H.T. soit un montant T.T.C de 8 671, 00 €. 
 Tranche conditionnelle 1 : 22 400,00 € H.T soit un montant T.T.C de 26 790, 40 € 
 Tranche conditionnelle 2 :134 220,00 € H.T soit un montant T.T.C de 160 527,12 € 
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 Option régie : 17 420, 00 € H.T. soit un montant T.T.C de 20 834, 32 €. 
 Option DSP : 139 280, 00 € H.T. soit un montant T.T.C de 166 255, 96 € 
 
- de dire que les crédits correspondants seront prévus au budget communal. 

 
19 - SIGNATURE DU RAPPORT DE PRESENTATION ET DES ACTES D’ENGAGEMENT 
RELATIFS AUX MARCHES A BONS DE COMMANDE PASSES PAR LE SIVAAD : 
DENREES ALIMENTAIRES ET DENREES ALIMENTAIRES ISSUES DE L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE 
 
 Le Conseil DECIDE A L’UNANIMITE d’approuver les marchés à bons de commande 
2012/2013 du SIVAAD et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le rapport de présentation 
ainsi que l’ensemble des pièces de ces marchés.  
 
20 - INFORMATION DE L’ATTRIBUTION DE MAPA DANS LE CADRE DE LA 
DELEGATION CONSENTIE AU MAIRE POUR LES MAPA D’UN MONTANT INFERIEUR A 
20 000 € H.T. 
 

a) Réalisation de 10 passages «bateau» - Centre Ville et Pin Rolland 
Attributaire : SOCIETE PROVENCALE DE TRAVAUX – 979 chemin du 
Valdaray – 83330 LE CASTELLET – Montant H.T. : 9 518,00 € 

b) Divers travaux d’électricité – Logements sociaux Villa La Renardière 
Attributaire : ICE – Les Eglantines D – 293 avenue des Iles d’Or – 83000 
TOULON – Montant H.T. : 7 364,88 € 

c) Divers travaux de plomberie – Logements sociaux Villa La Renardière 
Attributaire : AMOROS EAU DIFFUSION SERVICES – Les Jardins des 
Arquets – 79 rue du Cabernet – 83260 LA CRAU – Montant H.T. : 2 194,01 € 

d) Mise en sécurité d’urgence de la salle Marc Baron suite aux intempéries – 
travaux de sauvegarde 
Attributaire : SOMAVAR – 23 Chemin du Jonquet – 83200 TOULON 
Montant HT : 17 860.50 €HT 

 

 Le Conseil PREND ACTE que l’obligation d’information relative à l’attribution de 

MAPA dans le cadre de la délégation consentie par le Conseil Municipal à Monsieur le Maire 

pour la conclusion des MAPA d’un montant inférieur à 20 000 € H.T. a bien été effectuée aux 

membres du Conseil Municipal. 

 
21 - VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’USSM BASKET BALL 

 Monsieur le Maire précise que cette demande d’aide financière a pour objet de régler 

les frais relatifs à la location du gymnase du Centre d’Instruction Naval dont le montant 

s’élève à 1 400, 31 € 

 Le Conseil DECIDE  A L’UNANIMITE de bien vouloir verser une subvention 

exceptionnelle de 1 400,31 € à l’USSM BASKET BALL et de dire que le montant 

correspondant est inscrit au budget. 

 

 
Fait à SAINT MANDRIER SUR MER, le 20 Décembre 2011. 
 
 
         Le Maire, 
 
 
 
         Gilles VINCENT 
 
 
 
 


